
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE RESTAURATION SCOLAIRE ANNÉE 2026-2027 

ÉCOLE JP MESLE MATERNELLE ET PRIMAIRE DE LA COMMUNE DE CHAMIGNY 

     

DOSSIER À REMETTRE EN MAIRIE LE 10 JUILLET AU PLUS TARD 

Préambule  

La restauration scolaire est un service public administratif local, dont l’organisation relève de la compétence de la 

commune. 

C’est un service facultatif au profit des enfants. Il a une vocation sociale dans la mesure où il permet une continuité 

dans la prise en charge de l’élève dans sa journée d’école et donne la possibilité aux parents de concilier plus 

facilement vie professionnelle et vie familiale. 

Le présent règlement a pour vocation de préciser les modalités d’organisation, les conditions d’admission et les 

obligations de chacun pour garantir le bon fonctionnement de ce service. 

Article 1 – Usagers 

Le service est ouvert aux enfants scolarisés en maternelle et élémentaire de l’école JP Meslé dans la limite de la 

capacité maximale d’accueil : 

- 50 maternelles 

- 72 élémentaires 

Compte tenu du nombre de places limitées, la priorité est réservée aux enfants dont :  
- les deux parents ou le parent isolé travaillent (obligation de fournir un justificatif) 

Article 2 – Inscription  

En cas d’impayé de l’année précédente, il n’y aura pas de nouvelle inscription tant que la dette ne sera pas réglée. 

Les inscriptions ont lieu à partir du mois de juin pour l’année suivante. Elles sont établies par le service accueil de la 

mairie de Chamigny.  

Les familles ont deux possibilités pour inscrire leur enfant : 

- De manière régulière (même jour(s) fixe(s) pour toutes les semaines) 

- De manière occasionnelle sous réserve de places disponibles. 

La famille remplit obligatoirement un dossier d’admission. Cette formalité concerne chaque enfant susceptible de 

fréquenter, même exceptionnellement le restaurant scolaire. Il comporte les documents suivants : 

- Une fiche d’inscription par enfant, dûment remplie et signée 

- Une fiche sanitaire par enfant, dûment remplie et signée 

- Justificatif de travail (dernier bulletin de salaire, attestation employeur...) 

- Une attestation d’assurance Responsabilité Civile 

- Le coupon réponse du présent règlement avec les signatures des parents et du/des élèves inscrits attestant 

de l’acception du règlement et la validité des éléments déclaratifs y figurant. 

Tout changement de situation familiale et/ou professionnelle doit être signalée à la mairie dans les plus brefs délais. 

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté.  

Des frais de gestion d’un montant de 10 euros sont à régler au moment de l’inscription  

(Règlement par chèque à l’ordre de la régie de recettes cantine de Chamigny). 



Article 3 – Accueil  

Le service de restauration scolaire est ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 11 h 40 à 13 h 20. 

Les enfants sont pris en charge par le service municipal pendant le repas et par le personnel du centre de loisirs mis à 

disposition pendant la pause méridienne. 

Toute personne étrangère au service ne sera acceptée hormis les parents d’élèves élus au conseil d’école et les 

directeurs départementaux de l’éducation nationale, une fois par an, sur demande à la mairie. 

 

Article 4 – Assurance 

Les parents doivent obligatoirement souscrire une assurance responsabilité civile et une garantie individuelle 

d’accident à présenter lors de l’inscription. Aucune inscription ne pourra être effectuée en l’absence de ce document. 

 

Article 5 – Médicaments, allergies et PAI 

La restauration scolaire a une vocation collective et ne peut répondre à des préférences ou convenances personnelles. 

Le repas est servi aux enfants dans toutes ses composantes pour garantir l’équilibre alimentaire. Gouter tous les 

aliments proposés, c’est respecter la nourriture et le personnel qui l’a préparée. 

Un menu de remplacement est proposé : sans viande. Les familles qui souhaitent que leurs enfants en bénéficient 

doivent le signaler sur la fiche d’inscription ci-jointe. 

Aucun repas autre que proposé par le service de restauration scolaire ne sera admis dans les espaces de restauration 

sauf s’il est autorisé par un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) avec ou sans fourniture d’un panier-repas par les 

parents. 

Le service de restauration scolaire n’est pas autorisé à administrer des médicaments. 

L’état de santé d’un enfant nécessitant un régime particulier (allergie, intolérance alimentaire ou maladie chronique 

ou momentanée) devra obligatoirement être signalé à l’inscription. 

La validation du PAI relève du Maire et est préalable à l’inscription au restaurant scolaire. En cas d’allergie alimentaire, 

un certificat médical est requis. 

Les différents intervenants au cours de la journée scolaire de l’enfant recevront toutes les informations nécessaires 

au respect du PAI. 

 

Article 6 – Réservation des repas – annulation de repas 

Le nombre de places au restaurant scolaire étant limité à la capacité maximale d’accueil et pour une meilleure gestion, 

il est demandé aux familles de réserver. 

- Réservation régulière 

Pour les enfants qui mangent au restaurant scolaire, de manière régulière, toutes les semaines de l’année scolaire, les 

parents s’engagent à une inscription à l’année et ne sera donc pas modifiable. La réservation sera effectuée par le 

service d’accueil de la Mairie pour l’année. 

En cas d’annulation justifiée, il conviendra de faire un écrit au service d’accueil de la Mairie, au plus tard le jeudi 

précédent avant 23h59, sous réserve d’acceptation de la Mairie (soit une semaine avant) 

En cas d’annulation trop fréquente (maximum 3 fois), la Mairie n’acceptera plus les annulations et les repas seront 

facturés. 

  



- Réservation occasionnelle (sous réserve des places disponibles) 

 

Pour les repas occasionnels, les familles devront elles-mêmes procéder à la réservation ou l’annulation, en choisissant 

s’il s’agit d’un repas maternel ou primaire. 

Il sera possible de réserver ou d’annuler à la semaine au plus tard le jeudi avant 23h59 et uniquement via votre espace 

famille. 

Exemple : Pour une réservation semaine 46, faire la réservation ou l’annulation le jeudi de la semaine 45. 

 

Tout repas pris sans réservation sera facturé 8,60 €. 

 

Article 7 – Tarifs et paiements 

Le prix du repas est fixé par délibération du Conseil Municipal. Il est fixé pour l’année 2026/2027 à 4,30 € 

Le prix d’accès à la cantine pour les PAI disposant d’un panier repas préparé par les parents est fixé à 1,80 €. 

Paiement 
Le paiement mensuel s’effectue sur le site « mon espace famille », au plus tard le 20 de chaque mois par carte bleue 

de préférence ou par chèque établi à l’ordre de la Régie Recette Cantine de Chamigny. 

Passé ce délai, les familles n’ayant pas réglé leur facture, recevront une lettre de rappel de la mairie via mon espace 

famille. 

A la fin du mois, le dossier est transmis au trésor public pour recouvrement. 

En cas de difficultés pour régler ces factures, il vous faut prendre aussitôt contact avec la Mairie. Suite à cela, sans 

démarche de votre part pour trouver une solution pérenne, la commune de Chamigny se réserve la possibilité de 

désinscrire définitivement le ou les enfant(s) du service de restauration scolaire. 

Les parents sont tenus de régler les sommes encore dues, faute de quoi, s’il apparait que les paiements de 3 factures 

n’ont pas été effectués, l’inscription de votre enfant ne pourra être maintenue pour l’année en cours. 

En cas d’absence d’un enfant malade justifié par un certificat médical transmis avant facturation, le premier repas 

reste facturé. Les suivants sont remboursés. 

Cependant, des situations exceptionnelles peuvent donner lieu à l’annulation de la facturation des repas du service de 

restauration : 

- Fermeture de classe par décision gouvernementale  

- Arrêté préfectoral 

 

Article 8 – Fonctionnement du restaurant scolaire  

L’encadrement et la surveillance des enfants sont assurés par le personnel communal et celui du centre de loisirs. 

Les repas constituent un temps de détente mais ne sont pas une récréation.  

Les règles de vie à respecter pendant les repas : 
- Manger dans le calme pour ne pas déranger les autres 

- Rester à table et se tenir correctement 

- Respecter les adultes et les autres enfants 

- Respecter le matériel (vaisselle et mobilier) 

 



Sanctions 
En cas de non-respect des règles de vie présentées ci-dessus ou de comportement manifestement inadapté, la 

Commune de Chamigny adresse à la famille un avertissement écrit sur la base d’un rapport circonstancié des faits. 

Si le comportement de l’enfant reste inchangé, un deuxième avertissement assorti d’une exclusion éventuelle du 

service de restauration d’une semaine maximum est prononcé après entretien avec les parents. 

 

Article 9 – Publication du règlement 

Affichage 

Le présent règlement est affiché dans le restaurant scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

COUPON RÉPONSE  

(à rendre en mairie à l’inscription) 

 

 

 

Nom ………………………………………………………………………….…………….. Prénom ……………………………………………………. 

 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

..........................................................................................................................................................................  

 

 

Nom et Prénom de l’élève …………………………………………………………………………………  en classe de  ……………………………. 

Nous nous engageons à respecter le règlement de la restauration scolaire de l’école JP Meslé et avons pris 

connaissance des sanctions pouvant être prises en cas de non-respect de ce dernier. 

 

 

 

Fait à   …………………………………………………………………                                      Le         …………. / ..……… /……………. 

 

 

 

Signature du représentant légal de l’enfant                                                 Signature de l’élève 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHE D’INSCRIPTION A LA CANTINE 2026/2027 
Merci de remplir obligatoirement une fiche par enfant 

 

Nom de l’enfant…………………………………………….…………Prénom de l’enfant……………………………….…………………………..….. 

Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………..……….…………. 

Classe 2026/2027 : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Je soussigné(e) (Nom/prénom) ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 □Père  □Mère  □Tuteur        (cocher la case) 

Date de naissance d’un parent :………………………………………………………………………………………………………..…………………………. 

Numéro CAF :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 Téléphone Domicile Téléphone Portable Téléphone professionnel 

Père    

Mère    

Mail………………………………………………………………………………@....................................................... 

Déclare que mon enfant est assuré pour le temps de restauration scolaire auprès de la compagnie d’assurance 

(joindre l’attestation d’assurance) 

Déclare avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement du service de restauration scolaire de la commune 

de Chamigny et en approuver les modalités 

Mon enfant déjeunera à la cantine : 

De manière régulière (cocher les jours concernés) : 

Lundi  Mardi Jeudi  Vendredi 

 Occasionnellement suivant le calendrier sur mon espace famille (sous réserve des places disponibles) 

Mon enfant déjeunera mardi 1 septembre :  Oui  Non 

Je souhaite que mon enfant bénéficie d’un repas de remplacement : 

Sans Viande :     Oui    Non 

Observations particulières………………………………………………………………………………………………………………………….…………… 

Nom de la personne à contacter en cas de besoin (si ce ne sont pas les parents) :………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone domicile : ………………………………………………. Téléphone portable : ……………………………………………………….. 

Fait à       le 

 

Signature du représentant légal (père, mère, tuteur – rayer les mentions inutiles) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

FICHE SANITAIRE 2026/2027 

RESTAURATION SCOLAIRE 
Merci de remplir obligatoirement une fiche par enfant 

 

Nom et prénom de l’enfant………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………..……….…………. 

Classe 2026/2027 : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom et prénom du représentant légal……………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………… 

Tél fixe……………………………………………………..Tél portable……………………………..……………..Travail………………………………….….. 

Adresse mail………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Autres personnes à contacter en cas d’urgence si les parents ne sont pas joignables 

NOM et PRENOM LIEN DE PARENTE TELEPHONE 

   

   

 
Informations complémentaires 

 OUI NON Commentaires 

L’enfant porte-t-il des lunettes ?    

L’enfant porte-t-il des lentilles ?    

L’enfant porte-t-il des prothèses auditives ?    

L’enfant porte-t-il des prothèses ou appareils dentaires ?    

Allergies alimentaires (à préciser)    

Allergies médicamenteuses (à préciser)    

Autres allergies (à préciser)    

 
PAI = Projet d’Accueil Individualisé (joindre le protocole et toutes informations utiles)  
A noter : sans PAI pour allergies alimentaires lors de l’inscription, l’enfant ne pourra être accueilli à la restauration 

scolaire. :     Oui    Non 

AUTORISATION 

Je soussigné(e),….………………………………………………….., responsable légal de l’enfant ……..……………………………………………

… déclare exacts les renseignements portés sur cette feuille, et autorise le personnel encadrant de la restauration 

scolaire à prendre le cas échéant, toutes les mesures (hospitalisation ou consultation médicale) rendues nécessaires 

par l’état de santé de mon enfant.  

 

Fait à                                                      le                                                           Signature du représentant légal 

 


